
Greffe du dit lieu ce requérant le ditSeigneur de Beauport détrouîri.0
en icelle, de quoi a été rapporté acte : fait le jour et an, ainsi signé,
Roland Godet, Greffier, avec paraphe, ainsi signé, Vachon, No-
taire, avec paraphe.

Concession à Mr. de LOUIS DE BUADE, &c.
Gaudarville derrière JEAN BOCHART, &c.
le Fiefs de Gaudar- Tous ceux qui ces présentes Lettres vér-

homme. B ront, Salut: savoir faisons que sur la Re..

quête à nous présentée par Alexandre Peuvrét, Ecuyer, Sieur de
Gaudarville, tendante à ce qu'il nous plaise lui accorder Concession
de trois lieues de profondeur au derrière du Fief de Gaudarville, en-
semble toutes les terres attenant et qui sont derrière les fiefs des
Sieurs Demaure 2t Guillaume Bonhomme, et ce jusqu'à la profon.
deur de la même ligne du nord-est au sud-ouest qui terminera les
dites trois lieues, en sorte que tout ce qui sera compris en la présente
Concession, sera borné d'un bout par devant au sud-est des lignes
qui terminent les profondeurs des dits fiefs de Gaudarville, Bon-
homme et Demaure, et par derrière au nord-ouest d'une ligne cou-
rant nord-est et sud-ouest qui terminera la profondeur desdites trois
lieues par derrière le dit Fief de Gaudarville, et sera prolongée jus-
qu'au Fief de Neuville, et par un côté au nord-est d'une partie des
Terres du .Fief de Sillery, d'une partie de celles de Gaudarville et des
Terres du dit Bonhomme, et d'autre côté au sud-ouest des Terres du
dit Fief de Neuville ; nous suppliant de lui accorder la dite quantité
de Terre, dont partie est inhabitable, ainsi que les Lacs, Ruisseaux,
Iles et Ilets qui s'y trouvent, en tître de Fief, Seigneurie et Justice,
haute, moyenne et basse, avec droit de toutes chasses, de pèche à
toutes sortes d'engins, et de traite dans toute la dite étendue, et
même de toutes pêches, aussi toutes sortes d'engins sur la grève jus-
qu'à basse marée au devant du Fief de Gaudarville, laquelle
présente Concession il désireroit porter le nom de Faussembault ;
nous en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons au dit
Sieur de Gaudarville, Donné, Accordé et Concédé, Donnons, Ac-
cordons et Concédons par ces présentes trois lieues de profondeur au
derrière du dit Fief de Gaudarville, ensemble toutes les terres at-
tenant qui sont derrière les Fiefs des Sieurs Demaure et Guillaume
Bonhomme, et jusqu'à la profondeur de la même ligne du nord-est au
sud-ouest, qui terminera les dites trois lieues, en sorte que tout ce
qui est compris en la présente Concession sera borné d'un bout par
devant au sud-est des lignes qui terminent les profondeurs des dits
fiefs de Gaudarville, Bonhomme et Demaure, et par derrière au nord-
ouest d'une ligne courant aussi nord-est et sud-ouest, qui terminera
la profondeur des dites trois lieues, par derrière le dit fief de Gau-
darville, et sera prolongée droite jusqu'au dit fief de Neuville, et
par un côté au nord-est d'une partie des terres du ditfief de Sillery,
d'une partie de celles de Gaudarville et des terres du dit Bonhome,


